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SOUS-AMENDEMENT N° 411
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le Gouvernement

al’ARTICLE9

Apréslesmots:

« personne morale agréée »,

rédiger ainsi lafin du deuxiéme alinéa et le dernier alinéa de cet amendement :

« qui lareprésente.

Il peut également émettre des recommandations soit d’ office, soit sur saisine des personnes

physiques ou morales visées al’ alinéa précédent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sejustifie par son texte méme.
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